


Accueil :
Stéphane RIOU, Vice-président de l'Université 

Conseil d'administration et Moyens



Introduction :
Jean-Pierre BERGER, Président d’epures



Présentation des chiffres-clefs par les 
structures partenaires



Une reprise de l'activité économique qui se poursuit en 2022



• La majorité des intercommunalités 
impactées par la crise sanitaire entre 2019 
et 2020.

• Impact COVID : une reprise de l’activité 
dans tous les territoires.

• 2022 : des territoires qui poursuivent leur 
dynamique, d'autres qui se fragilisent.

Un rebond de l’activité non homogène



Des effectifs salariés ligériens en majorité dans le secteur des services



Construction +3,4%

Industrie +0,9%

Commerce +2,2%

Services +3,5%

Artisanat +3,8%

Evolution des effectifs salariés privés

Entre 2020 et 2021
Entre le 30/06/2021 au 

30/06/2022



Une forte hausse des offres d’emplois

• +29% d’offres 
d’emploi

• +6% de demandes 
d’emploi



• 63 % des projets de recrutement jugés 
difficiles

• Les projets les plus difficiles: 
construction (78%), services aux 
entreprises (68%)

• 22 % de projets saisonniers
(83% dans l’agriculture)

Des projets de recrutement orientés vers les services



Une hausse des DPAE

• Une hausse de 19% des DPAE sur les huit premiers mois de l’année
entre 2021 et 2022

• Une hausse importante des CDD courts, plus particulièrement dans les 
services et l'industrie



19 700 entreprises dans la Loire : + 7,0 % entre 2020 et 2021

• Une croissance du nombre 
d’entreprises dans tous les 
secteurs sauf dans la 
fabrication

Evolution des entreprises artisanales ligériennes par secteur d'activité (en %)



29 080 salariés dans l’artisanat : une évolution positive des effectifs salariés



Evolution de la création d’entreprises

• 10 646 établissements
ont été créés en 2021
dans la Loire (+ 14,2 %)

• Entre 2020 et 2021,
près de 1 324 créations
supplémentaires



La création d’établissements

• Les créations en 2022 sont :
– similaires à celles de 2021
– intenses au printemps et, à nouveau, en hausse depuis septembre

• Contenu, au printemps, le nombre de radiations explose en juin 2022



La balance commerciale ligérienne déficitaire



• Relocalisation : rapatrier, dans le pays d’origine de la société mère,
tout ou partie de l’activité de production préalablement installée en
dehors du territoire national, le + souvent activités à faible valeur
ajoutée

• Réindustrialisation : implanter sur un territoire donné de nouvelles
activités industrielles à haute valeur ajoutée et à fort potentiel
technologique

RELOCALISATION OU RÉINDUSTRIALISATION ?



Condition de la réindustrialisation : attractivité économique

• Coût du foncier, fiscalité, disponibilité des ressources +
infrastructures numériques et de transport

• Accéder aux compétences nécessaires

• Politique industrielle active :
• identifier secteurs porteurs d’une dynamique nouvelle de

croissance
• mettre en œuvre une politique d’innovation
• allouer les moyens financiers nécessaires



Réindustrialisation et environnement

• Réindustrialisation doit s’inscrire dans un projet de
société

• Penser de manière conjointe politiques environnementale
et industrielle

• Impératifs économiques et sociétaux → politique
publique ambitieuse (mobiliser des moyens à la hauteur de
l’enjeu)



Conférence / Débat : 
Economie verte et ancrage territorial



Introduction par Christine GORD,
Directrice départementale de la Loire de 

la Banque de France



Table ronde :
• Elodie THEVENET, Directrice de FIBOIS 42
• Christophe BERGERAC, Directeur de GREEN YELLOW
• Jean-Baptiste CALVI, Directeur de l’environnement et

de l’économie circulaire à Loire-Forez agglomération
• Jérémy THEVENON, Responsable santé sécurité et

environnement chez HEF.



Les mutations à venir pour les entreprises                 
et les territoires.

Denis COCCONCELLI, Directeur du CIRIDD.



Conclusion de la conférence :
Jean-Pierre BERGER, Président d’epures.


